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Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les difficultes graves creees par le gel des credits pour la recherche. Le budget de la recherche
publique a ete vote par le Parlement dans le cadre du budget de l'Etat. Deux mois apres, on a annonce le gel de
50 p. 100 des credits alloues au titre 6, c'est-a-dire le fonctionnement. A l'Inserm, une note du 24 janvier precise
que les credits de l'administration seront geles a hauteur de 50 p. 100 et ceux des unites de 25 p. 100. Les
credits geles deviennent facilement des credits annules. Comment les laboratoires vont-ils travailler ? La
dotation initiale des laboratoires et services etait deja inferieure a celle de 1995, mais amputee encore dans
cette proportion, combien de programmes vont-ils devoir etre annules ? A cela s'ajoute le fait qu'il n'y a aucune
creation d'emploi chercheur et des suppressions de postes Ita. Meme le Caes est attaque. En demandant le
reversement d'une partie de la subvention, l'Inserm s'attaque au salaire differe des personnels. Il lui demande
les mesures qu'il entend prendre pour que l'Inserm recoive les credits dont il a besoin.

Texte de la réponse

Le ministre delegue au budget a decide en debut d'annee de limiter la capacite d'engagement du premier
semestre de 1996 des etablissements publics de recherche a 50 % de leurs autorisations de programme. Cette
mesure, applicable aux dotations inscrites au titre VI du budget 1996 de l'Etat, a epargne les ressources propres
et contractuelles des etablissements ainsi que les credits reportes de 1995. Elle procedait d'un souci de bonne
gestion des credits publics et concernait l'ensemble des depenses de l'Etat. La note de l'INSERM du 24 janvier
1996 exprimait simplement cette realite qu'elle a demande de traduire dans le mode de fonctionnement des
unites de recherche et des services communs de l'etablissement. Conscient des difficultes que cette contrainte
pouvait dans certains cas occasionner aux laboratoires, le secretariat d'Etat a la recherche a obtenu du ministre
delegue au budget que le plafond d'engagement soit porte a 70 % des dotations annuelles, et ce des le 2e
trimestre de 1996. Ce taux (porte depuis a 75 %), plus conforme aux exigences de la recherche, constitue une
derogation dont il convient de mesurer la valeur dans le contexte budgetaire actuel. Ce dispositif ne
correspondait donc nullement a une amputation des moyens des unites de recherche mais a un ajustement, au
demeurant provisoire, du rythme de leurs engagements. La situation du comite d'action et d'entraide sociale
(CAES) de l'INSERM est d'une toute autre nature. Le fonctionnement de cette association est assure par
l'INSERM, principalement au moyen d'une subvention annuelle representant 40 % du budget d'action sociale de
l'etablissement, et subsidiairement par un apport complementaire sous la forme de mise a disposition d'un agent
et de locaux et de prise en charge de certaines depenses. La progression de la subvention de fonctionnement
versee par l'INSERM au CAES a depasse 6 % en 1996 par rapport a 1995 quand dans le meme temps la
croissance du budget de l'etablissement etait limitee a 2,3 %. Ces chiffres montrent qu'a l'evidence le CAES ne
fait l'objet d'aucune attaque de la part de l'INSERM.
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